
La COMMISSION CULTURE-LOISIRS vous propose

"Une sortie Vélo/VTT et rando pédestre"
Le samedi 18 mai 2019

«La rivière et étang de Noyalo»

Lieu du RV : 
• Rando VTT   hippodrome de Cano à Séné à 9h30⇒
• Rando pédestre  au stade de football (route de Surzur) à Noyalo à ⇒

9h30

Venez avec votre vélo et votre pique-nique l’ASCE 56 vous offre la boisson et le dessert !

Nous vous proposons une randonnée de 16km sur la journée ou un circuit vélo de 30 km sans difficultés
particulières
Port du casque obligatoire et un équipement de secours vélo (chambre à air de rechange)

Point de jonction des deux balades vélos et piétons pour le déjeuner en commun.

Pique-nique à Theix au niveau du bois de Brural au bord de l’étang

Retour vers 15h30 – 16h00

Chacun se rendra au point de rendez-vous par ses propres moyens

Renseignements complémentaires : CHOMBART Catherine catherine.chombart@morbihan.gouv.fr 06 27 74 58 65
                                            JOANNIC Alain alain.joannic@morbihan.gouv.fr 06 50 01 88 24

----------------------------------------------------------------------------------------
Bulletin d'inscription  "Sortie vélo-rando" le samedi 18 mai 2019
Date limite d'inscription mardi 14 mai 2019

NOM Prénom___________________________________________________________________

Service___________________________________

Courriel________________________________________________________________

N° carte ASCE 56/00_________________                          Tél._____________________________________

TARIF UNIQUE (adulte / enfant) par personne
(enfant à partir de 10 ans) 5,00 €* x =

* Cette somme vous sera restituée à l'issue de votre participation à cette sortie. Ce règlement nous permet de gérer la commande du dessert et des
boissons.

Bulletin à retourner accompagné du règlement par chèque à l'ordre de l'ASCE 56 (Chèque-vacances acceptés)
à la permanence de l'ASCE 56  1 allée du Général Le Troadec     BP 520    56019 VANNES Cédex
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Parcours VTT

Parcours Rando
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